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Avant-propos de la présidence
1996 - Préparer l'avenir

VII

En 1996, le Conseil-exécutif s'est mis en devoir d'améliorer les

conditions générales favorisant le progrès économique et social

dans le canton de Berne malgré les ressources très limitées dont il

dispose. Il lui fallait en effet poursuivre parallèlement la consolidation

des finances cantonales engagée dans le cadre du

programme «Assainissement des finances 1999». Cette tâche fut
particulièrement ardue, l'économie suisse étant en stagnation depuis
six ans.
Nous avons réussi, malgré quelques divergences d'intérêts, à faire

avancer ou à achever plusieurs projets importants pour l'avenir du
canton. Les cinq exemples suivants sont autant de réponses aux
difficultés économiques qui ne cessent de croître:

- les nouvelles bases légales concernant l'Université et les hautes
écoles spécialisées;

- l'engagement en faveur du site d'implantation économique de
Berne au niveau de la législation ainsi qu'au niveau de

l'encouragement au dialogue entre le Conseil-exécutif et les milieux

économiques;

- les vastes travaux préliminaires du projet Expo 2001 et les

efforts consacrés à la NLFA du Lötschberg;

- la définition des stratégies du canton en tant que propriétaire
dans les participations majoritaires;

- l'amélioration des rapports entre le canton et les communes
comme condition d'une meilleure exécution des tâches
publiques;

- le développement des instruments et des processus de

conduite du Conseil-exécutif.

Le Conseil-exécutif a consacré une grande partie de son activité
au redressement des finances cantonales. L'adoption du plan de

mesures «Assainissement des finances 1999» par le Grand
Conseil en décembre dernier est une étape capitale du processus
car le canton y a vu le signal indiquant clairement à tous la volonté
d'assainir son budget. Le Conseil-exécutif a d'ailleurs délibérément

employé le terme «assainir» au lieu d'«économiser» parce
que s'il s'attaque en priorité aux dépenses, il prévoit également
des mesures concernant les recettes et l'organisation de l'admi¬

nistration. C'est en outre bien plus qu'une simple enveloppe
formelle pour un mandat constitutionnel qui engage à rétablir l'équilibre

budgétaire à moyen terme. Les raisons d'agir au niveau des
finances sont en effet beaucoup plus profondes: il s'agit de l'avenir

de la population bernoise. Quel environnement économique et

social, quels avantages et quelles charges allons-nous léguer aux
générations futures? L'égalité des générations est un droit qui

exige de nous, dès à présent, le redressement des déséquilibres.
L'assainissement des finances est aussi une question d'éthique; il

doit être pensé et entrepris pour durer. Enfin, seul un Etat doté
d'un budget équilibré à moyen terme peut s'adapter immédiatement

à de nouveaux changements. Lors de l'élaboration du

programme, le Conseil-exécutif a constamment tenu compte de
l'environnement économique, social et politique à l'échelle régionale.
Le processus d'assainissement engagé en 1996 se présente
donc dans son ensemble comme un programme d'avenir. Les

mesures déjà évoquées et celles qui suivront apportent au canton
de nouvelles marges de manoeuvre tout en lui offrant de belles

perspectives.

Le chemin à parcourir est encore long, l'économie bernoise étant
loin de couvrir les besoins financiers du service public. Aussi faut-il

poursuivre l'effort et prendre d'autres mesures pour obtenir un

équilibre complet et durable, grâce auquel le canton de Berne
retrouvera sa place centrale parmi les autres cantons de Suisse en
matière de politique économique et financière. Toutefois le succès
ne saurait être garanti sans un dialogue permanent entre, d'une
part, le gouvernement et le Grand Conseil et, d'autre part, le canton

et les communes. Autrement dit, dans l'intérêt du canton, il

faut dépasser les querelles de partis et les intentions régionalistes

pour entamer de véritables débats politiques. Nous espérons
donc que les politiques et le peuple y participeront tout au long et
au delà de cette législature.

Berne, mars 1997

Le président du Conseil-exécutif: Lauri
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